










  
 

Avenant à la Convention d’accès à Mon Compte Partenaire 
 

 

Caisse d’Allocations familiales de Haute-Savoie 

     2 rue Emile Romanet 

     74000 ANNECY 

 

  

 

 

Partenaire : COMMUNE DE SAINT CERGUES 

Convention n° 70MCP 

Objet : Avenant à la Convention d’accès à Mon Compte Partenaire 
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Cet avenant unique à la convention d'accès décline les modifications éventuelles apportées :  

- à la convention d'accès ;  

- au contrat de services ; 

- au(x) bulletin(s) d'adhésion signés avec le partenaire. 

 

I. Sommaire  

Veuillez cocher ci-dessous les éléments à modifier par rapport aux documents contractuels d’origine.  

Le détail de ces modifications est à renseigner dans la partie « II. Description des modifications de la 

convention d’accès ».  Le document doit être signé en partie « III. Signatures » par le partenaire et la 

Caf.  

1. Modifications propres à la convention d’accès 

 

Page de garde de la convention d’accès : 

☐ a. L’identité des partenaires  

☐ b. Le nom de la Caf  

Périmètre de la convention d’accès : 

☐ c. L’adresse de la Caf  

☐ d. L’adresse du partenaire  

 

Missions du partenaire : 

 

☒ e. La mission principale du partenaire 

☐ f. Autres missions si nécessaire   

 

2. Modifications propres au contrat de service  

☐ g. Administrateur outil (en titre, suppléant)  

 

3. Modifications propres au bulletin d’adhésion 

☒ h. Nombre d’habilitations  

☐ i.  Nombre d’utilisateurs par profil 

 

4. Modification propre aux profils CDAP 

☐ j. Ajout/suppression de profil 
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II. Description des modifications à la convention d’accès, au contrat de service et au 
bulletin d’adhésion 
 

Veuillez cocher ci-dessous les éléments concernés et compléter les modifications nécessaires par 
rapport à la convention des accès d’origine ou à ses annexes antérieures au présent document.   
 

1. Modifications propres à la convention d’accès 

 
Page de garde de la convention d’accès : 

 

☐ a. Modification(s) de l’identité des partenaires   

Cette modification est à renseigner uniquement dans le cas où il n’y aurait pas de modification du 

SIRET. En cas de modification du SIRET, une nouvelle convention doit être créée.  

 

Identité des partenaires à modifier :  
 
Nouvelle identité des partenaires :   
 

 

☐ b. Modification(s) du nom de la Caf   

                                       

Nom de la CAF à modifier :  
 
Nouveau nom de la CAF :  
 
 

 

Périmètre de la convention d’accès : 

 

☐ c. Modification(s) de l’adresse de la Caf  

                                

Adresse de la CAF à modifier :  
 
Nouvelle adresse de la CAF :  
 

 

☐ d. Modification(s) de l’adresse du partenaire   

 
Adresse du partenaire à modifier :  
 
Nouvelle adresse du partenaire :  
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Missions du partenaire : 

 

☒ e. Modification(s) de la mission principale du partenaire :  

 

Mission principale du partenaire à modifier :  
 
Le partenaire s’engage à exécuter la présente convention et donc à faire utiliser par ses personnels 

l’accès aux données dans le strict respect de ses missions, telles que prévues ci-dessous, cochez la 

case concernée : 

☐ Travailleur social (T1) 

☒ Bénéficiaire de crédits d’action sociale des Caf pour le calcul de la participation financière des 

familles bénéficiaires de prestations de service ou d’aides aux vacances (T2 – ex T3) 

☐ Agents habilités des organismes instructeurs RSA (T4) 

☐ Agents chargés du suivi des dossiers RSA habilités par le Conseil départemental (T5) 

Nouvelle mission principale du partenaire : 
 
Organiser, gérer, promouvoir toutes formes d’accueil et d’activités sportives et culturelles en faveur 
des enfants mais aussi de développer des activités pour adultes et des animations diverses. 
 
Ces missions justifient l’accès à Mon Compte Partenaire pour le profil T2. 

☐ f. Modification(s) des autres missions si nécessaire :  

 

Autres missions du partenaire à modifier :                
 
Nouvelles autres missions du partenaire :                
 
 

2. Modifications propres au contrat de service  

 

☐ g. Administrateur outil (en titre, suppléant)  

 

Nom et prénom de l’administrateur outil en titre à remplacer :  

Nom et prénom du nouvel administrateur outil en titre désigné :   

Adresse mél du nouvel administrateur outil en titre désigné :   
 

Ces coordonnées seront utilisées par la Caf uniquement dans le cadre de la gestion de l’accès à « Mon 
Compte Partenaire ».  
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3. Modifications propres au(x) bulletin(s) d’adhésion 

☒ h. Nombre d’habilitations  

 

Nombre d’habilitations initialement prévues par le dernier bulletin d’adhésion :  

- Cdap :  

- Afas : 

- Adonis : 

- Dgfip : 

Nouveau nombre d’habilitations autorisées :  

- Cdap : 10 

- Afas : 20 

- Adonis : 

- Dgfip : 

 

 

☐ i. Nombre d’utilisateurs par profil 

 

Veuillez dupliquer les éléments ci-dessous en fonction du nombre de modifications à effectuer 

concernant le nombre d’utilisateurs par profil.  

 

Profil pour lequel une modification est nécessaire :  

Nombre d’utilisateurs initialement prévus par le dernier bulletin d’adhésion pour le profil concerné : 

Nouveau nombre d’utilisateurs autorisés pour le profil concerné :  
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III. Description des modifications effectuées pour les profils  
 

4. Profils CDAP 

Profils Cdap Libellé Ajout Suppression 

T1 Action sociale ☐ ☐ 

T2 Prestataires service sociaux  ☐ ☐ 

T4 Services instructeurs - Instruction administrative et sociale du Rsa ☐ ☐ 

T5 Chargés de suivi des dossiers RSA ☐ ☐ 

T6 CPAM et Caisse générale de Sécurité sociale ☐ ☐ 

T8 Régimes particuliers d’assurance maladie ☐ ☐ 

T9 Mesures de protection des majeurs et de l’enfance ☐ ☐ 

T10 Bailleurs sociaux ☐ ☐ 

T11 Commissions de surendettement ☐ ☐ 

T12 Bureaux d’aide juridictionnelle et services pénitentiaires d’insertion et de 

probation 
☐ ☐ 

T13 Commissions FSL  ☐ ☐ 

T14 Pensions de réversion et pensions d’orphelin  ☐ ☐ 

T15 Comutitres - Tarification sociale des autorités organisatrices de transport de l’Ile 

de France  

 

☐ ☐ 

T16 Commission médiation logement ☐ ☐ 

T18 Agents service CD en charge du contentieux RSA ☐ ☐ 

T19 Agents des CD en charge de la lutte a posteriori contre la fraude au RSA ☐ ☐ 

T20 Agents des Caisses de Sécurité Sociale Frontalières ☐ ☐ 

T21 Agents du Centre National Pajemploi ☐ ☐ 

 
 

IV. Signatures  

Pour le Partenaire Pour la CAF 

Fait le :  

 

A : SAINT CERGUES 

 

Monsieur le Maire Gabriel DOUBLET 

 

 

Signature, 

 

Fait le :  

 

A : ANNECY  

 

Pour Le Directeur, Olivier PARAIRE 

La Sous-Directrice, 

Marion SANDRE 

 

Signature, 

 

 

 

















 

 

 

 

 

 

 
 

 

DDFiP de la Haute-Savoie                                                                          SGC D’ANNEMASSE 
 
CODIQUE 074005 
 

DEMANDE D’OUVERTURE D’UN COMPTE A TERME 

 
TITULAIRE DU COMPTE A TERME 
 

Nom de la collectivité / de 
l’établissement public 
 

 
MAIRIE DE SAINT-CERGUES 

Titre du représentant de l’établissement 
(Madame/Monsieur la(e) Président(e), 
le Maire, l’Agent Comptable….) 

 
MR DOUBLET GABRIEL, le Maire 

Adresse 
 

 
963 rue des Allobroges 74140 SAINT-CERGUES 

N° SIRET  
21740229600016 

 
CARACTÉRISTIQUES – FONCTIONNEMENT DU COMPTE A TERME 
 
Le compte à terme ne peut pas faire l’objet d’un retrait partiel, seul le retrait total anticipé est autorisé. 
Si les fonds déposés sont retirés avant l’expiration du terme convenu à l’ouverture du compte à terme, la somme débloquée 
sera rémunérée sur la base du taux de maturité immédiatement inférieure à la durée effective d’immobilisation, tel qu’il 
figure sur le barème en vigueur le jour de l’ouverture du compte à terme. 
Les sommes retirées avant l’expiration d’une période mensuelle d’immobilisation ne seront pas rémunérées. 
 

Date d’ouverture (date d’effet du placement) 22/05/2025 

Montant du placement en euros (en chiffres et en lettres) 200 000€ Deux cent mille euros 

Durée du placement (en mois) 6 MOIS 

Taux d’intérêt (en %) 1.97 

Taux actuariel (en %) (Pour information) 2.00 

Intérêts imposables OUI                        NON 

 
Fait à Saint-Cergues      le 22 mai 2025 
Nom et signature du Comptable     Signature du client 

 X 



 

 

 

 

 

 

 
 

 

DDFiP de la Haute-Savoie                                                                          SGC D’ANNEMASSE 
 
CODIQUE 074005 
 

DEMANDE D’OUVERTURE D’UN COMPTE A TERME 

 
TITULAIRE DU COMPTE A TERME 
 

Nom de la collectivité / de 
l’établissement public 
 

 
MAIRIE DE SAINT-CERGUES 

Titre du représentant de l’établissement 
(Madame/Monsieur la(e) Président(e), 
le Maire, l’Agent Comptable….) 

 
MR DOUBLET GABRIEL, le Maire 

Adresse 
 

 
963 rue des Allobroges 74140 SAINT-CERGUES 

N° SIRET  
21740229600016 

 
CARACTÉRISTIQUES – FONCTIONNEMENT DU COMPTE A TERME 
 
Le compte à terme ne peut pas faire l’objet d’un retrait partiel, seul le retrait total anticipé est autorisé. 
Si les fonds déposés sont retirés avant l’expiration du terme convenu à l’ouverture du compte à terme, la somme débloquée 
sera rémunérée sur la base du taux de maturité immédiatement inférieure à la durée effective d’immobilisation, tel qu’il 
figure sur le barème en vigueur le jour de l’ouverture du compte à terme. 
Les sommes retirées avant l’expiration d’une période mensuelle d’immobilisation ne seront pas rémunérées. 
 

Date d’ouverture (date d’effet du placement) 22/05/2025 

Montant du placement en euros (en chiffres et en lettres) 300 000€ Deux cent mille euros 

Durée du placement (en mois) 6 MOIS 

Taux d’intérêt (en %) 1.97 

Taux actuariel (en %) (Pour information) 2.00 

Intérêts imposables OUI                        NON 

 
Fait à Saint-Cergues      le 22 mai 2025 
Nom et signature du Comptable     Signature du client 

 X 
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